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À L’HORIZON 2050,
LES PLUS DE 65 ANS REPRÉSENTERONT
UN QUART DE LA POPULATION FRANÇAISE,
ET LES PLUS DE 50 PRÈS DU TIERS

La révolution démographique que vit notre société est en train de transformer les équilibres économiques et sociaux.

La retraite devient un temps de tous les possibles, avec la mise en place de nouvelles formes d’activités, rémunérées ou bénévoles : les seniors, devenus « actifs du temps choisi » (ATC), tiennent un rôle de plus en plus important dans la société. L’avancé en âge s’accompagne par ailleurs de besoins spécifiques, par exemple en termes de tourisme ou d’alimentation, mais aussi de santé et d’accompagnement, qui sont en train de créer de nouveaux secteurs économiques. Se posent également la question des retraites, centrale pour l’avenir de notre système de protection sociale, et celle du grand âge.

C’est ainsi une nouvelle économie qui s’annonce, une « silver économie » dont la portée en matière de croissance et de création d’emplois promet d’être considérable. Les experts rassemblés dans cet ouvrage en explorent les possibles, et mettent au jour les choix de société qui s’annoncent dans les années à venir.
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Le Cercle Turgot, fondé par Jean-Louis Chambon, rassemble les meilleurs experts du monde de la finance, universitaires, dirigeants d’entreprises et d’institutions réputées, auteurs de nombreux best-sellers dans le domaine économique et financier.

Cercle Turgot

Sous la direction de Jean-Louis Chambon










	




	Bernard Cottrant
	Ghislaine Alajouanine



	Président d’honneur de ECTI
	Présidente du Haut conseil
de la Télésanté














	




	Pascal Champvert
	Thierry Benne



	Dominique Chesneau
	Pierre Bentata



	Étienne Hoepffner
	Laurent Leloup



	Jean-Bernard Mateu
	Mickaël Mangot



	Pierre Sabatier
	Bernard Malteste



	Guy Salziger
	Jean-Jacques Pluchart





La révolution silencieuse des seniors

[image: ]

Groupe Eyrolles
61, bd Saint-Germain
75240 Paris Cedex 05
www.editions-eyrolles.com

En application de la loi du 11 mars 1957, il est interdit de reproduire intégralement ou partiellement le présent ouvrage, sur quelque support que ce soit, sans autorisation de l’éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie, 20, rue des Grands-Augustins, 75006 Paris.

© Groupe Eyrolles, 2017
ISBN : 978-2-212-56808-0

CERCLE TURGOT

Association régie par la loi du 1er juillet 1901

Siège social : 14, rue Pergolèse – CS 11655 – 75773 PARIS Cedex 16

Conférences : Maison de la chasse et de la nature, Hôtel de Guénégaud - 75003 PARIS

Centre de réflexions et d’analyses financières traitant des grands sujets économiques et sociaux, il a pour vocation d’encourager les auteurs, de favoriser la recherche fondamentale et appliquée dans ces domaines, la pédagogie, principalement en économie financière, et de promouvoir les jeunes talents, économistes, auteurs et chercheurs.

L’Association édite des ouvrages, des rapports, organise ou participe à des colloques, séminaires, conférences ou débats.

L’Association se...

Sommaire


Introduction

Jean-Louis Chambon

PARTIE 1

CARACTÉRISTIQUES ET BESOINS DE LA POPULATION SENIOR

Chapitre 1
Les seniors : une opportunité démographique

Bernard Cottrant

Chapitre 2
La retraite : l’entrée vers la « liberté » ?

Bernard Cottrant

Chapitre 3
Les aspirations différenciées des individus face à la retraite

Étienne Hoepffner

PARTIE 2

LE FINANCEMENT DES RETRAITES VU À TRAVERS QUELQUES PRISMES ORIGINAUX

Chapitre 4
Les paradoxes du système français de retraite

Jean-Jacques Pluchart

Chapitre 5
Pour une approche complètement inédite des systèmes de retraite : l’analyse par l’évaluation des risques

Thierry Benne

Chapitre 6
Un impératif absolu : réduire les risques de conflit de générations

Thierry Benne

Chapitre 7
De la juste représentation des retraités dans la société civile

Thierry Benne

Chapitre 8
Les « fonds de pension à la française » au service des retraités et des entreprises

Dominique Chesneau

PARTIE 3

CRÉATION DE RICHESSE PAR LES SENIORS ACTIFS

Chapitre 9
La silver économie : une opportunité et une nécessité

Pierre Bentata

Chapitre 10
Le « cybersenior » – les seniors heureusement connectés

Jean-Bernard Mateu

Chapitre 11
Transition démographique et révolution numérique

Laurent Leloup

Chapitre 12
Comment conserver son niveau de vie pour un senior en 2030 ?

Pierre Sabatier

Chapitre 13
Faut-il attendre la retraite pour être heureux ?

Mickaël Mangot

Chapitre 14
L’employabilité des seniors : une richesse inexploitée, un défi et une opportunité

Guy Salziger et Bernard Malteste

Chapitre 15
La création de richesse dans des activités rémunérées

Bernard Cottrant

Chapitre 16
La création de richesse dans des activités bénévoles

Étienne Hoepffner

Chapitre 17
La création de richesse en fin de carrière dans des activités de mécénat de compétences

Bernard Cottrant

Chapitre 18
Transformer les clichés sur les seniors en atouts

Bernard Cottrant

Chapitre 19
Les seniors, une opportunité

Bernard Cottrant

PARTIE 4

LA RÉVOLUTION SILENCIEUSE DES SENIORS

Chapitre 20
Enjeux sociaux du vieillissement...



Introduction

Jean-Louis Chambon

« Tout ce qui a été n’est plus
tout ce qui sera n’est pas encore
ne cherchez pas ailleurs le secret de nos maux… »

Alfred DE MUSSET

L’idée de cette nouvelle et 13e parution collective du Cercle Turgot est née d’une rencontre impromptue avec le président d’ECTI, Bernard Cottrant, en novembre 2016 lors de la présentation des 31es cahiers dont il venait d’animer le groupe de travail de l’Académie des sciences techniques financières.

L’« académie » est présidée par William Nahum qui, parmi ses nombreux titres et fonctions reste aussi un membre éminent du Cercle Turgot et de l’association des élèves et anciens élèves de l’Institut de haute finance (IHFI), que j’ai le plaisir de présider.

Les auteurs de ce nouveau Cahier avaient pour objectif central, et ce n’est pas le moindre de leurs mérites, d’avancer, comme l’indique son titre : des propositions d’actions pour faire du « marché » des seniors une opportunité pour la France, sans pour autant prétendre couvrir par leurs réflexions l’intégralité de la problématique du sujet.1

Il nous est apparu que ces travaux rejoignaient en tout point les réflexions conduites par le Cercle Turgot, dans une logique consistant à comprendre cette composante croissante de la société, les seniors, comme un « marché stratégique » à fort potentiel, comme une richesse...

Partie 1

Caractéristiques et besoins de la population senior

Chapitre 1

Les seniors : une opportunité démographique

Bernard Cottrant

VIVRE PLUS LONGTEMPS EN BONNE SANTÉ


Le vieillissement de la population, c’est-à-dire l’augmentation relative du nombre d’individus seniors, est un phénomène inédit et une réalité pour l’ensemble des pays occidentaux. C’est également le cas en Chine et ce phénomène touchera rapidement une grande partie de la planète. En France, ce vieillissement sans précédent s’explique par un double mouvement : le vieillissement « par le haut » lié à la fois à l’allongement de l’espérance de vie et à l’avancée en âge des générations du baby-boom, et le vieillissement « par le bas », c’est-à-dire la baisse du nombre de naissances.

Selon l’Insee, les plus de 60 ans sont un peu plus de 16 millions et représentent 24,9 % de la population française en 2016. Cette part des plus de 60 ans dépasse pour la première fois celle des moins de 20 ans qui n’est que de 24,6 %. Les démographes prévoient que la population des plus de 60 ans continuera à augmenter pour atteindre 20 millions de personnes en 2020, puis 23,6 millions en 2060, soit un tiers de la population (Blanpain, Chardon, 2010). Cette hausse se révèle encore plus flagrante pour la part des personnes âgées de plus...

Chapitre 2

La retraite : l’entrée vers la « liberté » ?

Bernard Cottrant

UNE TRANSITION TRAVAIL-RETRAITE INDIVIDUALISÉE MARQUÉE BIEN SOUVENT PAR UNE CASE CHÔMAGE


L’entrée à la retraite ne survient plus à un âge seuil fixe où tous les individus partent au même moment, mais s’est différenciée. Cette individualisation est le fait des sorties précoces du marché du travail, telles que les préretraites, le chômage ou l’invalidité. La transition entre le travail et la retraite n’est plus tranchée, elle est plus floue, plus individualisée et les statuts intermédiaires entre les deux étapes se sont multipliés.

Depuis 1945, les politiques publiques de protection sociale ont conçu le temps de l’inactivité en opposition à celui de l’activité. Encore aujourd’hui, elles présupposent que la retraite est le temps de l’inactivité et de l’improductivité.

Or les frontières entre travail et non-travail se brouillent, notamment dans les dernières années du parcours professionnel. Alors que l’âge légal de la retraite est fixé à 62 ans en France, les recherches ont montré que dans les toutes dernières années avant le départ en retraite nombre de salariés connaissent des difficultés de maintien dans l’emploi. Ceci introduit une certaine porosité sur ce temps de la vie : des temps d’inactivité et d’improductivité, pour reprendre le vocabulaire administratif, s’insèrent de plus en plus dans le temps autrefois réservé à l’activité et à la productivité. Ce qui signifie que le moment de la transition travail-retraite est aujourd’hui un temps qui ne cadre plus avec les catégories balisées par les politiques publiques.

À l’inverse, les possibilités nouvelles de cumul emploi-retraite permettent à des retraités...

Chapitre 3

Les aspirations différenciées des individus face à la retraite

Étienne Hoepffner

CHOISIR SON TEMPS


L’entrée à la retraite instaure un nouveau rapport au temps, pierre angulaire de toutes les décisions du retraité. Au cours de sa vie professionnelle, le travail régissait la gestion du temps et lui donnait des contraintes, des exigences, des cadres. Lors de son parcours professionnel, l’individu était conditionné par des horaires et des instructions dictées par un agent externe. Le travail, salarié ou indépendant, encadrait l’individu par des horaires plus ou moins rigides : les heures de lever et de départ du logement étaient conditionnées par ce travail. Or l’entrée à la retraite instaure un nouveau rapport au temps en offrant une grande liberté à l’individu. Le passage à la retraite est par essence le passage vers un temps entièrement choisi. La retraite devient alors le temps de tous les projets où bien souvent les priorités s’inversent. Les jeunes seniors sont en quête d’un nouvel équilibre entre la sphère publique (bénévolat ou activité rémunérée) et la sphère privée (famille et activités personnelles).

Les jeunes retraités se posent ainsi de nombreuses questions telles que : à quelles activités doit-on destiner ce temps libre ? Et en fonction de ces activités, doit-on accepter de nouvelles contraintes externes ou non ? Ce rapport entre activités et mode de gestion du temps devient un facteur crucial de décision. Par exemple, faire du bénévolat dans une association, pratiquer le tango, surfer sur Internet, créer une micro-entreprise, garder ses petits-enfants, se reposer… n’ont pas les mêmes implications en matière de contraintes sur la gestion du temps.

Ainsi, prendre sa retraite s’accompagne inévitablement d’une réorganisation du...

Partie 2

Le financement des retraites vu à travers quelques prismes originaux

Chapitre 4

Les paradoxes du système français de retraite

Jean-Jacques Pluchart

Les systèmes de retraite suscitent des débats dans la plupart des pays occidentaux, et notamment en France, où ils revêtent un caractère socio-économique mais également idéologique. Ces débats sont anciens, puisque dès 1673, Colbert créait l’Établissement national de la marine chargé de la retraite des vieux marins, qu’en 1853 étaient instituées les pensions des fonctionnaires, et qu’en 1945 était généralisée la Sécurité sociale, couvrant les assurances maladie, chômage et retraite. Sept décennies plus tard, la charge des retraites des Français représente le tiers des contributions sociales, qui couvrent 32 % du PIB (taux le plus élevé de l’OCDE). Mais au début du XXIe siècle, le problème des retraites revêt une nouvelle dimension en raison du déséquilibre croissant entre la population active des cotisants aux différentes caisses de retraite et la population inactive des bénéficiaires des pensions. En 2000, 10 actifs soutenaient 4 retraités. En 2030, en l’absence d’une réforme structurelle du système, la charge des actifs devrait pratiquement doubler, en raison notamment de la cessation d’activité des baby-boomers. La polémique sur les vices et les vertus des systèmes de répartition et de capitalisation des dépenses sociales embarrasse les hommes politiques, interpelle les économistes et divise de plus en plus les Français.

Une fiscalisation et une financiarisation du système français de retraite semblent inévitables. Mais l’avenir du système ne soulève pas que des problématiques d’ordre économique et social. Il suscite plus largement des interrogations, d’ordre idéologique et politique, sur le « modèle social français » et sur « l’État-providence à la française ». Cet...

Chapitre 5


Pour une approche complètement inédite des systèmes de retraite : l’analyse par l’évaluation des risques1


Thierry Benne

À l’heure où le Gouvernement annonce vouloir muscler la capitalisation et acclimater les fonds de pension dans la législation et surtout dans les mentalités françaises, il n’est sans doute pas inutile de remettre en perspective l’ensemble de nos dispositifs de retraite en se demandant quels sont leurs degrés respectifs d’exposition à des risques qu’on a jusqu’ici – par paresse intellectuelle ou par conformisme social – trop souvent omis d’identifier. Originellement conçue et mûrie pendant de longs mois de recherches et de réflexions personnelles, cette étude adopte systématiquement le point de vue du retraité et mesure le risque à sa seule aune. Elle fournit une occasion unique d’ébranler méthodiquement, sans parti pris, ni polémique, un certain nombre d’illusions qui bercent notre imaginaire collectif et qui pèsent gravement depuis plusieurs décennies sur les choix stratégiques d’un pays trop souvent incapable de confronter ses certitudes aux réalités les plus simples. Bien que des exemples récents aient montré qu’elle ne pouvait être totalement exclue, l’hypothèse d’un « défaut » général des finances publiques n’a volontairement pas été retenue parmi les risques afférents à cette étude, aucun système de retraite ne résistant pratiquement à ce genre de séisme qui, hors de toute rationalité et de toute justice, ne se résout guère que par des rapports de force et des fractures extrêmement brutaux.

LES QUATRE SYSTÈMES EN PRÉSENCE


Navrés pour les tenants classiques du dualisme officiel nationalement limité à la répartition et à la capitalisation, mais la réalité est beaucoup plus riche et ce n’est pas parce qu’en France on n’en parle pas ou peu, qu’elle n’existe pas. Il y a donc au moins dans le monde trois systèmes de retraite (A à C) plus ou moins concurrents et également soumis à une obligation d’équilibre financier entre leurs recettes (cotisations) et leurs dépenses (pensions). Il faut leur ajouter en France un quatrième système atypique et largement spécifique à notre pays, au moins par son ampleur (D). Mais il présente l’inconvénient notoire d’être éminemment parasite puisqu’il pompe directement dans les finances publiques l’essentiel de ses recettes, l’insuffisance chronique de ses seules cotisations – parmi les plus faibles qui soient – ne permettant pas d’assurer le service de ses pensions – parmi les plus élevées qui soient.

A. La répartition

Elle opère la redistribution plus ou moins immédiate et en rentes de l’ensemble des cotisations perçues. En réalité, la répartition se décline en deux modèles :


	L’un de base, sans pratiquement, ou presque, de décalage, effectue une redistribution quasi immédiate et quasi intégrale des cotisations perçues en pensions versées. L’exemple type est celui de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS) ou de toutes les autres caisses qui gèrent le régime de base de la Sécurité sociale.

	L’autre par points conserve le principe de la répartition, mais l’amende quelque peu en fixant pour son fonctionnement deux valeurs distinctes de points. La première qui détermine le niveau des cotisations s’appelle, pour cette raison, « point de cotisation » ; la seconde qui fixe la valeur des pensions s’appelle « point de service ». Naturellement pour assurer l’équilibre des régimes entre cotisants et retraités, le point de cotisation vaut beaucoup plus cher que le point de service, mais c’est bien entendu le nombre de points cotisés durant toute sa carrière par le retraité qui, multiplié par la valeur du point de service lors de la liquidation, détermine le niveau de sa pension. Le rapport entre le point de service et le point de cotisation s’appelle le taux de rendement et plus il est élevé, plus le régime de retraite considéré est avantageux pour ses ressortissants. L’exemple type est celui de la plupart des régimes complémentaires de retraite, tant de salariés que d’indépendants, qui fonctionnent sur ce principe avec des taux de rendement qui ne cessent de décroître d’année en année. La gestion prudentielle de ces régimes se caractérise en général par la constitution de provisions techniques (trop souvent abusivement appelées réserves) généralement forcées pendant les années favorables, ces provisions étant destinées à faire face aux obligations de service des années démographiquement ou économiquement plus difficiles. Mais en bonne orthodoxie comptable (et malgré bien des confusions officielles), ces provisions constituent un passif exigible et n’entrent pas dans les capitaux propres de la caisse de retraite.



B. La capitalisation

C’est dans son principe de fonctionnement le plus simple à comprendre de tous les systèmes de retraite. L’employeur et le salarié ou le travailleur indépendant cotisent chaque année selon un barème généralement convenu d’avance et qui s’applique au salaire ou au revenu annuel. Dès leur versement, ces cotisations font l’objet d’un placement, qui peut être ou non sécurisé. Les spécialistes prônent en général sur les premières années de cotisations une assez grande ouverture au risque afin de doper le rendement pour tendre en fin de carrière à des placements nettement plus sécurisés, en vue de porter à un bon niveau au moment précis de la liquidation et à l’abri des aléas des marchés le service en rente du capital préalablement constitué. Le choix de la capitalisation a particulièrement mauvaise presse chez nous du fait à la fois en France de quelques expériences malheureuses tentées avant la Seconde Guerre mondiale et surtout plus récemment à l’étranger de quelques krachs financiers retentissants qui ont affecté le placement imprudent, voire, parfois même, le détournement pur et simple, de certains fonds de pensions ou d’entreprises anglo-saxons. Et là en France – notamment sous la pression des syndicats – on a été trop content de se précipiter sur ces échecs bienvenus pour jeter le bébé avec l’eau du bain en classant définitivement la capitalisation dans la catégorie des placements ultra-capitalistes, proche des junke-bonds (actifs pourris) et dans lesquels...

Chapitre 6

Un impératif absolu : réduire les risques de conflit de générations

Thierry Benne

Le 9 juin 2014, Le Monde publie une tribune intitulée « La France qui sacrifie sa jeunesse » signée des sociologues Louis Chauvel et Martin Schröder, qui dénonce une rupture inquiétante de l’équilibre intergénérationnel, l’importance des fonds alloués aux seniors venant à mettre en péril le financement des politiques destinées à la jeunesse. Cette analyse a été par la suite relayée par plusieurs cercles de réflexion et notamment en octobre 2016 par France Stratégie (ex-Commissariat au plan et rattachée au Premier ministre) dans le cadre de son récent débat 2017-2027 intitulé « Jeunesse, vieillissement : quelles politiques ? ». On s’aperçoit ainsi que la question apparaît de manière récurrente dans les médias risquant d’aviver le conflit entre les générations. Même si le danger est plus dans l’effet d’affichage que dans la détérioration immédiate des relations sociales, on ne peut, sans réagir, laisser se développer de telles idées, qui débouchent sur une âpre lutte des âges à laquelle notre pays n’a strictement rien à gagner. Or plusieurs pistes sont à envisager qui permettent de donner un éclairage plus juste et plus complet sur cette question.

DÉNONCER ET CIRCONSCRIRE LES ALERTES BOUTEFEUX


Il faut d’abord souligner le caractère éminemment multidimensionnel de l’équité intergénérationnelle. En réalité, le thème du conflit, ou mieux encore de la guerre entre les générations, est un feuilleton à épisodes. Il s’atténue lorsque les choses vont bien : démographie favorable, plein emploi, croissance raisonnable, mais il reprend immédiatement de l’ampleur dès qu’un ou plusieurs des facteurs précédents se détériorent :


	soit en arguant que les seniors s’approprient davantage que leur part dans le PIB et ce au détriment des jeunes ;

	soit en rapportant que les jeunes, contraints par le système de la répartition de payer les retraites des seniors, se demandent ce qu’il restera dans les caisses lorsque eux-mêmes parviendront à l’âge de la retraite ;

	soit encore, et pour faire bon poids, en cumulant les deux arguments.



La dramatisation de cette idée conduit à la culpabilisation implicite ou explicite des seniors, accusés d’accaparement égoïste de la richesse nationale, même si ces rumeurs n’ont rien de scientifique. Est-ce à dire que notre système de répartition est irréprochable et qu’il ne peut pas connaître des difficultés qui léseraient une génération par rapport à une autre ? Non pas, et il est vrai que la conjonction des facteurs pouvant conduire à sa faillite effraie. Pourtant, en dehors du risque du « défaut » d’État (qu’encouragent presque les dernières recommandations du FMI !), elle ne peut être sérieusement tenue pour l’hypothèse la plus vraisemblable.

Voyons pourquoi.

Les retraites sont une prestation contributive

D’abord les pensions ne sont pas une allocation d’assistance sans contrepartie véritable (ou moyennant une contrepartie aléatoire comme le RSA), mais une prestation contributive procédant d’un juste retour sur cotisations, à l’exception notable des régimes spéciaux partiellement financés par l’impôt et dont bénéficient prioritairement les parlementaires, les fonctionnaires et autres agents de certains services publics. Or ceux qui s’offusquent des privilèges des retraités s’abstiennent le plus souvent de rappeler les cotisations qui les ont auparavant fondés. Les retraites ne sont pourtant pas un arbre sans racines.

La dette publique est un passif, mais il existe en face des actifs supérieurs

Ensuite, il faut faire justice d’une présentation tendancieuse de la dette publique. Non, la dette publique que nous laisserons à nos enfants ne nous condamne pas nécessairement à être des parents indignes, notamment si cette dette a financé des investissements utiles, des évolutions ou des améliorations de services ou de nouvelles prises en charge dont précisément nos...

Chapitre 7

De la juste représentation des retraités dans la société civile

Thierry Benne

DEUX SÉRIES DE CHIFFRES QUI INTERPELLENT


Un état des lieux alarmant mais qu’ignorent tout à la fois les politiques et les médias :


	Le secteur privé regroupe environ 75 % de la population active, comme d’ailleurs 75 % aussi des retraités, le secteur public au sens large de l’ensemble des emplois publics (les trois fonctions publiques – État + territoriale + hospitalière – complétées par les services publics économiques tels que SNCF, RATP, EDF, La Poste, etc.), seulement le quart restant dans les deux cas.

	Par ailleurs, on compte tous secteurs confondus (cf. « Les retraités et les retraites » – DREES, 2016) presque 16 millions de retraités de droit direct, auxquels il faut ajouter environ 1 million de bénéficiaires de pensions de réversion sans droit direct, soit avec un total de quelque 17 millions de retraités, un bon quart de la population totale du pays et plus du tiers de son corps électoral. Du côté des dépenses, ce sont quelque 300 milliards € de prestations de pensions et allocations diverses, soit un peu moins de 15 % du PNB, environ la moitié des dépenses sociales publiques et près du quart du total des dépenses publiques.



Comment donc expliquer dans ces conditions que :


	d’une part, bien qu’il soit très largement minoritaire, le secteur public se réserve la mainmise sur tout ce qui touche de près ou de loin au régime des retraites ;

	d’autre part et malgré l’importance de ses effectifs, la communauté des retraités soit exclue de toute représentation officielle, qu’elle soit consultative ou décisionnelle.



LE SECTEUR PUBLIC SE RÉSERVE SANS TITRE UN MONOPOLE DÉCISIONNEL EN MATIÈRE DE RETRAITES


En effet, quant à la première série de chiffres, on constate que sur tous les plans ou presque, l’évolution et la législation des retraites sont tout entières d’une manière ou d’une autre sous la coupe ou sous l’inspiration exclusive d’organismes ou de décideurs publics.

Sur le plan des études et de l’orientation des retraites

On trouve une première cohorte d’institutions ou d’organismes publics et notamment :


	Le Conseil d’orientation des retraites (par abréviation COR) essentiellement chargé de proposer les mesures nécessaires pour assurer dans la justice la pérennité de notre système de retraite. Outre un rapport annuel, il publie régulièrement des rapports ciblés sur tous les problèmes (démographiques, économiques, financiers, techniques, législatifs, etc.) se rapportant de près ou de loin aux retraites tant publiques que privées. Or le grief que l’on peut faire au COR, c’est qu’en raison de la prééminence du secteur public majoritaire dans son effectif de 40 conseillers, il se trouve déjà intrinsèquement « pré-orienté » avant même de chercher à orienter les retraites. Ce qui se traduit par une tendance très nette à minimiser les avantages des retraites publiques et une réticence certaine lorsqu’il s’agit d’envisager l’alignement même progressif desdites retraites sur les retraites privées. Le COR a notamment suscité une vive levée de boucliers en prétendant dans sa lettre n° 12 de septembre 2015 (p. 11) sur les différences de retraite entre les salariés du privé et fonctionnaires que, toutes choses égales par ailleurs, il n’y avait pas de différence sensible entre les retraites publiques et les retraites privées. Sauf que l’État verse quand même chaque année 40 à 50 milliards € de subventions pour équilibrer les premières alors qu’il exige, réformes à l’appui, que les secondes s’autofinancent par elles-mêmes.

	France...



Chapitre 8

Les « fonds de pension à la française » au service des retraités et des entreprises

Dominique Chesneau

Le Conseil d’orientation des retraites (COR) dans son septième rapport1 et les suivants rappelait que la Loi fait ressortir trois objectifs principaux : la pérennité financière du système de retraite, un niveau de vie satisfaisant pour tous les retraités et l’équité entre les assurés de générations différentes ou appartenant à la même génération (entre les femmes et les hommes notamment). Il affirmait ensuite que le principe d’équité est « d’assurer aux retraités actuels et futurs un niveau de ressources satisfaisant, sécurisé et anticipé ».

Les Français expriment des doutes sur l’atteinte de ces objectifs au cours des prochaines années. Interrogés au cours d’une enquête réalisée pour le Cercle de l’épargne, les épargnants français ont fait part de leur inquiétude à la hauteur de leur attachement à leur système de retraite. Près des trois quarts des Français considèrent que leurs pensions ne leur permettent pas ou ne leur permettront plus de vivre correctement. Près de la moitié des retraités partagent ce sentiment (49 %). Pour 63 % des Français, être propriétaire de sa résidence principale constitue la solution pour préparer sa retraite. Pour 31 % d’entre eux, cette préparation passe également par la réalisation d’investissements dans l’immobilier locatif. Ils sont 52 % à penser que le recours à l’épargne financière est nécessaire (30 % optent pour des produits de long terme comme l’assurance-vie, et 22 % pour des produits dédiés à la retraite). Plus de la moitié (55 %) des Français déclarent épargner en vue de la retraite dont 16 % régulièrement et 66 % d’entre eux estiment nécessaire de développer les fonds de pension. La différence entre capitalisation et répartition n’est donc plus un tabou même si elle « suscite plus largement des interrogations, d’ordres idéologique et politique, sur le “modèle social français” et sur “l’État-providence à la française”2 ». Aussi, le ministre Michel Sapin a-t-il intégré à son projet de loi3 sur la modernisation de la vie économique (loi Sapin 2) la création de Fonds de retraite professionnelle supplémentaire (FRPS) en complément des systèmes existants.

Cet article, écrit avant l’exposé du projet du nouveau président de la République élu en mai 2017 qui développera la retraite par points et l’évolution des supports, abordera successivement les fonds français de retraite par capitalisation et les initiatives françaises dans l’intérêt des retraités et des entreprises françaises.

DES FONDS FRANÇAIS DE RETRAITE PAR CAPITALISATION EXISTENT


Un fonds de pension, aussi appelé fonds de retraite, est une structure publique ou privée qui sert à financer les retraites. Il est alimenté par les versements des salariés et des entreprises. Ses placements (actions, obligations, immobilier…) doivent permettre de payer les pensions des salariés devenus inactifs.

On identifie ainsi le fonds de pension à une caisse de retraite fonctionnant par capitalisation. Ces caisses, mises en place par des entreprises privées et publiques au profit de leurs salariés, ont pour finalité de favoriser la constitution d’une épargne pour la retraite. Les fonds de pension reçoivent des cotisations salariales et/ou patronales, les gèrent par capitalisation et versent des prestations à leurs affiliés (sous forme de rente ou de capital). Dans les fonds à prestations définies, le commanditaire du fonds de pension, qui...

Partie 3

Création de richesse par les seniors actifs

Chapitre 9

La silver économie : une opportunité et une nécessité

Pierre Bentata

UN CONTEXTE ÉCONOMIQUE INCERTAIN


Face à une situation économique pleine d’incertitudes, les entrepreneurs français semblent réticents à se lancer dans des projets d’envergure. Et l’on peut aisément les comprendre tant les menaces sont nombreuses. La dette publique pèse sur la rentabilité du secteur privé. La France emprunte chaque année près de 180 milliards € pour financer un déficit structurel de l’ordre de 70 milliards et rembourser les emprunts arrivés à échéance. Conséquence évidente, le coût de la dette est voué à croître, ce qui contraindra bientôt les gouvernements, de droite comme de gauche, à augmenter les taxes ou à réduire les dépenses. Or, dans une économie où les dépenses publiques représentent plus de la moitié du PIB et où le fardeau fiscal est déjà parmi les plus élevés de la planète, une hausse des premières ou une réduction des secondes sera synonyme de ralentissement de l’activité. Les entrepreneurs sont donc dans l’expectative.

À cela s’ajoute le fort taux de chômage qui, combiné à des salaires rigides, réduit d’autant les perspectives d’une hausse de la consommation. On pourrait aussi évoquer la complexité administrative concernant la création d’entreprise – comme le confirme chaque année le classement de la Banque mondiale –, la concurrence internationale accrue, l’absence d’écosystème consacré à la production et la diffusion des nouvelles technologies, ou encore la relative réticence d’une partie de la population à accepter les mutations technologiques qui bouleversent l’organisation d’un nombre croissant de secteurs économiques.

Au niveau international, la situation n’est guère meilleure. L’élection de Donald Trump confirme un relatif repli des...

Chapitre 10

Le « cybersenior » – les seniors heureusement connectés


Jean-Bernard Mateu1


Le développement d’Internet est entré depuis quelques années dans une nouvelle phase, avec l’extension du très haut débit, la mobilité généralisée et la diffusion rapide et relativement peu coûteuse de l’accès au réseau. Cette combinaison est à juste titre qualifiée de révolutionnaire : de nombreux domaines d’activité doivent être repensés. Dans le commerce, la publicité et le marketing sont devenus le domaine du big data et de la publicité personnalisée, et la distribution est plus ou moins conquise par les ventes à distance.

Dans ce contexte, la silver économie représente un enjeu économique, sociétal, médical et humain majeur, touchant directement ou indirectement toutes les couches de la société. Les seniors bien entendu, mais aussi tous ceux (les aidants) qui interviennent dans la chaîne de valeur de l’accessibilité, de la santé et des services aux seniors.

De fait, tous les maillons de cette chaîne interagissent ensemble au service des seniors : conservation du lien social, soin et maintien à domicile, logements connectés, organismes spécialisés, aides financières…

Pourtant, la professionnalisation de cette filière est loin d’être totale, sur un marché parcellisé et atomisé en matière d’offre, sans consolidation de la vision d’ensemble au plan gouvernemental où « le 5e risque », celui de la dépendance, n’a jamais été planifié ni budgété.

DES ENJEUX ÉCONOMIQUES ET SOCIÉTAUX


L’ensemble de la planète est concerné ...

Chapitre 11

Transition démographique et révolution numérique

Laurent Leloup

En 2050, la France métropolitaine comptera entre 61 et 79 millions d’habitants selon les différentes hypothèses de fécondité, de mortalité et de migrations et près d’un habitant sur trois aura plus de 60 ans, contre un sur cinq en 20051.

« Il faudra, dans les années à venir, faire face à la demande accrue de logements spécifiques, proposer des transports adaptés, des services à la personne toujours plus fiables et mettre à disposition des traitements médicaux adaptés, en s’appuyant notamment sur le développement des biotechnologies et des technologies de l’information2. »

« Le vieillissement est le phénomène qui structurera le monde dans les années à venir », précisait l’économiste Jean-Hervé Lorenzi en 2015.

LA SILVER ÉCONOMIE


La récente enquête « SilveRevolution »3 de Malakoff Médéric (mars 2017), nous apprend que les plus de 65 ans aspirent à mener à tout âge une vie « normale », à avoir des projets et à les réaliser, et la population des personnes âgées de plus de 65 ans devrait passer de 12 millions en 2015 à 16 millions en 2030, soit une augmentation de 33 % ou encore du tiers, en seulement 15 ans.

« Ces plus de 65 ans sont aussi...

Chapitre 12


Comment conserver son niveau de vie pour un senior en 2030 ?1


Pierre Sabatier

Grâce aux progrès réguliers de la médecine, nous vivrons globalement plus longtemps que nos parents. Cette bonne nouvelle fait naître une inquiétude chez beaucoup d’entre nous : l’allongement de notre espérance de vie s’accompagnera-t-il d’un déclin de notre niveau de vie au-delà d’un certain âge ?

C’est en effet une préoccupation de taille, comme le montre un sondage annuel DREES/BVA2. En 2015, 72 % des personnes en activité pensaient que leur niveau de vie sera moins bon au moment de leur passage à l’inactivité, contre 65 % il y a 10 ans.

Cette interrogation peut, cependant, sembler surprenante lorsque l’on sait que les seniors des générations actuelles ont un niveau de vie globalement élevé. Malgré la baisse de leurs revenus individuels liée à la retraite, leur niveau de vie est identique, voire supérieur à celui des 18-64 ans dans l’Hexagone3. Cette situation est toutefois unique tant par rapport au passé (ce n’était pas le cas il y a deux décennies) que par rapport à d’autres pays (ce n’est pas le cas ailleurs).

D’où viennent alors ces inquiétudes ? En réalité les Français doutent de la pérennité des pensions de retraites, qui représentent trois quarts des revenus des plus de 65 ans aujourd’hui4. En effet, 70 % d’entre eux estiment que le système de retraite actuel n’a pas d’avenir5 en dépit des multiples réformes déjà effectuées.

Pourquoi ? Car l’équation paraît bien difficile à résoudre : les seniors seront de plus en plus nombreux à horizon 2030, alors que les actifs seront toujours le même nombre. Dans moins de 15 ans et pour chaque retraité dont il faudra payer une pension, il n’y aura plus que 1,6 cotisant pour financer le système, dans le meilleur des cas.

Ce problème sera également exacerbé par d’autres facteurs d’origine sociétale : individualisation de la société, décohabitation intra et intergénérationnelle ou encore évolution des formes de travail, rendant les perspectives de plus en plus incertaines en matière de solidarité et d’aide à l’intérieur du cercle familial.

Dans ces conditions, les pouvoirs publics ne devraient pas avoir d’autre choix que de faire décroître le niveau des pensions de retraite des futurs seniors pour éviter l’explosion du système actuel (aboutissant à une chute continue du taux de remplacement6)… Mais les Français semblent en être conscients et déjà prêts à s’adapter : 77 % considèrent qu’il sera nécessaire de compléter leur pension par des ressources supplémentaires, et 54 % envisagent même d’exercer une activité rémunérée pendant leur retraite7.

Face à ce constat, quelles stratégies sont susceptibles d’être adoptées pour éviter une baisse du niveau de vie des seniors à horizon 2030 ? Des alternatives aux pensions de retraite existent et pourront être mobilisées par chacun d’entre nous, à la condition de s’y préparer suffisamment tôt : poursuite de sa carrière professionnelle, mobilisation de son patrimoine sous forme de rente ou de solidarité familiale renforcée sont autant de variables qui permettront d’établir un nouvel équilibre pour maintenir son niveau de vie aux âges avancés.

EN 2030, TRAVAILLER À UN ÂGE AVANCÉ DEVIENDRA LA NORME


Un terreau favorable à l’emploi des seniors

La dégradation prévisible de la générosité du système des retraites va très probablement pousser de plus en plus de seniors français âgés de 65 à 75 ans à reporter volontairement l’âge de leur départ en retraite ou à envisager le cumul emploi-retraite. Aujourd’hui, les seniors français se contentent de leur pension de retraite, puisque 2,7 % seulement des plus de 65 ans travaillent. Bien que ce pourcentage augmente régulièrement depuis 10 ans, il reste deux...

Partie 4

La révolution silencieuse des seniors
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